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Pour une récupération de la data structurée, exploitable et éthique 

 

Contexte 
 

Le maître d’ouvrage est le premier acteur à produire de la donnée à travers la constitution du programme 

de son opération. Il est également avec le propriétaire du bâtiment le dernier à la récupérer lors de la 

réception de l’opération, point de départ de la phase d’exploitation maintenance. 

Afin de conserver une donnée unifiée, structurée, évolutive et exploitable tout au long du projet, en 

évitant un fonctionnement en « silo » à chacune des phases (programmation, conception, exécution, 

exploitation), il appartient donc au Maître d’Ouvrage de maîtriser l’organisation des informations 

graphiques et des data produites. Cette base structurée, point de ralliement des acteurs du projet, 

constitue le double numérique « statique » du bâtiment, prérequis du BIM « dynamique » en phase de 

réalisation et d’exploitation. 

 

La Commission BIM de la SBA propose donc les principes suivants : 

 

Des données appartenant au Maître d’Ouvrage 

Les maquettes numériques et toutes les données associées produites durant le projet sont 

des livrables appartenant au maître d’ouvrage. Elles pourront ainsi être exploitées 

numériquement par le maître d’ouvrage sans qu’un tiers ne puisse prétendre à aucun droit 

sur ces éléments pendant la vie de l’ouvrage, et sans préjudice de la législation en vigueur. 

Les données relatives à l’utilisateur de l’immeuble (notamment dans le cas de modifications 

de l’immeuble réalisées à son initiative) pourront être intégrées aux maquettes numériques 

du projet. Dans ce cas, le propriétaire de l’immeuble et l’utilisateur définiront ensemble les 

règles de propriété et d’usage de ces données. 

 

 

Des maquettes numériques contractuelles 

Les livrables 2D et autres extractions graphiques et data réalisées durant le projet sont 

cohérents avec les maquettes numériques natives et IFC correspondantes. Ces dernières 

constituent en effet des livrables contractuels, prérequis pour permettre leur exploitation et 

leur valorisation actuelle et ultérieure par le Maître d’Ouvrage. 
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La création d’une maquette numérique unifiée 

Une maquette numérique unifiant les informations graphiques et data de l’ensemble du 

projet est nécessaire, a minima pour éviter les doublons graphiques des maquettes 

numériques métiers (structure/architecte, architecte/façade…). Cette maquette 

numérique unifiée constitue le socle graphique et data des différents livrables et 

descriptifs avec lesquels elle est en lien. Ses usages sont multiples : quantitatifs, 

descriptifs, économie de la construction, Analyse de Cycle de Vie… lors des phases de 

conception, réalisation et exploitation. 

 

 

Un lien avec les attentes contractuelles 

Les différents livrables et les caractéristiques fonctionnelles, performancielles, techniques 

et économiques du projet, attendus par le Maître d’Ouvrage, sont définis de manière 

structurée. Ils sont en lien avec le modèle unifié pour en permettre le suivi et la 

vérification tout au long du projet par le Maître d’Ouvrage 

 

 

 

Un respect des règles de commissioning et d’interopérabilité 

La maquette numérique unifiant les informations « statiques » et « dynamique » sert de 

base au Commissioning. Le « commissioning » consiste à s'assurer que tous les systèmes 

et composants d'un bâtiment ou d'une installation industrielle sont conçus, installés, 

testés, exploités et entretenus conformément aux exigences opérationnelles du maître 

d’ouvrage, du maitre d’œuvre ou du client final. Il s’étend sur toute la durée de vie du 

projet. 

L’interopérabilité, prérequis indispensable au commissioning, est la capacité d'un produit 

ou d'un système à fonctionner avec d’autres produits ou systèmes existants ou futurs, 

sans restriction d’accès ou de mise en œuvre et dont les interfaces sont intégralement 

connues. 

C’est bien la notion d'interface qui est essentielle pour aborder l'interopérabilité. On ne 

peut parler d'interopérabilité que lorsque les interfaces sont complètement définies, 

connues et librement utilisables. Pour être utilisées, les interfaces doivent être simples et 

stables sur de longues durées car indépendantes des évolutions de ces systèmes. Cette 

stabilité s’entend techniquement, mais aussi juridiquement et économiquement. 

La démarche BIM devra respecter des règles de commissioning et d’interopérabilité 

unifiées et bidirectionnelle (import et export pour le statique / lecture et écriture pour le 

dynamique). 
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Une organisation des données en amont 

Un cahier des charges précisant les attentes graphiques et data du maître d’ouvrage dès 

la phase de programmation permet de structurer la maquette numérique unifiée.  

C’est le programme qui définit la nomenclature de base à respecter par tous les 

intervenants. Le local, la hiérarchie des zones et les objets constituant les blocs 

fonctionnels sont les éléments de base de cette maquette numérique unifiée, dans 

laquelle ils sont classés de manière structurée. Leurs différentes représentations 

(graphiques et data) par les acteurs du projet à chacune de ses phases sont en lien avec 

ce modèle unifié, dans lequel les composants industriels possèdent tous un identifiant 

unique. 

 

 

Un lien entre les données « statiques » et « dynamiques » 

Les informations graphiques et data intrinsèques au bâtiment « physique » constituent 

les données « statiques » du bâtiment, dont le support est la maquette numérique 

unifiée. Les données issues des capteurs, actionneurs et outils métiers notamment mis 

en place lors de l’exploitation (GMAO, outils de gestion etc.) constituent les données 

« dynamiques » du bâtiment. Ces deux types de données communiquent par API 

sécurisées (Application Programmable Interface) selon les principes du cadre de 

référence R2S. 

 

 

 Des données sécurisées et sous la législation Européenne 

Les maquettes numériques et toutes les informations associées sont stockées tout au 

long du projet sur des serveurs soumis à la législation Européenne (RGPD), 

nécessairement situés en Europe. Cela est également valable pour le traitement préalable 

des maquettes numériques et informations associées, même ponctuellement. Dans le cas 

contraire, le Maître d’Ouvrage devra disposer d’une information précise sur le traitement 

et la localisation de ses données, ainsi que sur l’étendue de la cession de droits. 
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